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Le texle que le P.S.U. publie aujour
d'hui est le résultat du travail collectif 
de très nombre ux camarades du parti. 

Une commission nationale « Santé » 
travaille depuis 1962 sur ces problèmes 
particulièrement importants. Des w eek
ends d'études eurer.t lieu à La Rochette 
et à Lille. De nombreux contacts fure nt 
noués avec des militants d'organisa
t ions de malades, ave c des syndica
lis1 e s, des étudian fs et des spé cialistes 
de la Sécurit é Sociale. 

ont a pporté une important e cont ribu
t ion à la rédaction d'un texte qui fut 
remis souvent sur le chant ier. 

Texte qui arrive à point au moment 
où le problème des « conventions » 
accuse le «malaise» croissant de la 
médecine. 

public de la Santé et précise les étape$ 
e t les moyens de sa réalisation, sans 
oublier les objectifs immédiats qui peu
vent constituer une excellente plate
forme pour l'action. 

Il ne se contente pas de crit iquer la 
politique actuelle et de proposer de 
vagues réform es de dét ail, mais il 
propose des solu tions d'ensemble. 

Dès maintenant , il doit constituer un 
instrument de travail e n vue de provo
que r un large d ébat dans l'opinion 
publique et avec les organisations inté
ressées ù la santé, débat que nous espé
rons constructif et suscept ible d'amé
liorer encore nos propositions. 

La Commission régionale du Nord et 
de nombre ux camarades de province 

Vér itable «contre-plan», il définit 
les ob jectifs fond amentaux d'un Service Henri Longeot. 

L E droit à la proter t:on de la 
santé est un droi t fon damenta l. 

Il compor te trois asp;:c ts com
plémentaires. C'est d'abord le droit à 
être couvert par une 7;rot ection col
lective de la santé publique. Ensuite. 
,;'est le droit de recevoir des soins 
indivicluels en cas de maladie, a ussi 
rapidement et aussi parfaitemen t que 
possible. Enfin. c'est le èro!t de pro-

fiter d'une rééclucat ion fonctionnelle 
appropriée. 

En outre, le droit à la protection de 
la santé est inséparable d~ dro'. t à un 
« r evenu cle rem placement », en c·as 
de maladie, inva lidité, ir,firmité ou 
vieillesse, et du droit à un r eclasse
ment prof essionnel en cas de néces
sité. 

lo Exonroien critique de la 
situa tion actuelle 

Maigre la créa tion et Je développe
ment de la Sécurité Sociale, con
quête importante des travai lleurs, 
d'ailleu.rs sans cesse menacée, le droit 
à la protection de la santé n'est pas 
e11core vi·a Jment -r é alisé e t risq u e d e 
l'éLre moins encore dans un avenir 
proche. 

Le droit à une r ééducation 
fonctionnelle. 

1 J Um§g~ii~~ ©ÏevcH'il'b' 
la mai~d ie e ·; ii'is oi·?is~ac:vicm 

par-Helle des besoins 
a) Une par l,te ~ e l a pop •r.l a1'ion ,n'est 

/JOs couver te var l a Securité Sociale. 
D'autre par t, l 'importance du 

ticket modérateur et l 'rwance néces
saire des fra is médicaux et pha rma 
ceutiques freinent la consommation 
médicale. La population cle cerLa '. ns 
départements est pénalisée par l'ab
sence cle convenLion. Le défauts de 
ces conventions empêchen t égale
ment les personnes clon t les ressour
ces sont modestes o'avoir recours à 
certains praticiens qualif:és. Certai
nes cc..•~éuories sociales s'adressent 
beaucoup trop ra rement au médecin 
(femmes seules, personnes âgées, pe
ti t.~ salariésl ou vivent clans des con
ditions qui favorisent l'éclosion de la 
malaclic (ainsi, lR morLalil;é par t u
berculose, qui reste en France une 
cles p lus élevées rl'Europe, frappe sur
tout lei; classes labor ieuses). L'lnjus
tice sociale entraîne une inégalité de
van t la maladie. 

Par ailleurs, des groupes impor 
tan ls Lels que les enfants débiles ou 
les Inadaptés sont presque systéma 
tiquement négligés. 

Enfin, le cor ps médical est mal r é-
1iarti, sur le plan géographique, 
comme sur le plan profe:;sionnel. Les 
médecins sont pro,portionnellement 
plus nombreux à Paris qi;'en ;3rovln
ce, sm la Côte d'Azur que dans les 
régions montagneuses, dans les vllles 
qu'à la cam.pagne. Le recrutement des 
médecins de médec:ne générale com
mence à diminuer car Ils sont défa
vorisés pa r r apport aux spécialis tes. 
Les spécialistes eux-mêmes sont ré
partis en fonct:on du pouvoir d 'achat 
et de l'éducation des malades plus 
qu 'en fonction des besoins de la po
pula tion. 

En tout état de cause, le corps mé
dical est i nsuffisant en nombre par 
rapport au idéveloppement de la po
pula tion. (La France est au 22• rang 
mondia l pour la densité médicale) . 
La situatlon va devenir criti
que dans w1 proche avenir. Eln ef
fet, alors que la consommation mé
dicale augmente sans cesse, le nom
bre des étudiants en médecine n'aug
mente que faiblement. Trop peu 
nombreux, les médecins exercent en 
outre dans de mauvaises conditions. 
Surmenés, isolés. ils ne peuvent pas 
se tenir au courant des progrès de 
la médecine, ou utiliser toutes les 
possibilités t echniques ou sc'.entlfl
ques. !..es ,5oin.s sont morcelés, la 
pratique individuelle se r évèle ina
daptée aux besoins des malades 
comme à une vie normale des méde
cins. l'équ'.pement des cabinets est 
insuffisant. 

b ) Mais les besoins sanitaires de la 
p,:,pulation française ne demeurent 
pas seulement insatisf ails au niveau 
inclividuel, ils le sont encore bien 
plus au niveau collectif. La situation 
des hôpitaux publics est tragique, tant 
sur le plan quantitatif que sur le plan 
qualitatif. 

® Les plans cl'équipement sani
ta ir e ne sont pas r éalisés. L'Etat ne 
r especte pas ses propres dlrectl ves. 
Des retards considérables s'accumu
lent, et le nombre de lits n 'a guére 
varié depu:s dix ::. '1s, les création., 
compensant à peine les suppressions 
ou les transformations. Depu'.s les 
débuts de la V• République, la créa
t ion des cliniques privézs est soumise 
à autorisat'.on ministérielle. Mais 
lïns titution d'une coordination des 
établissements de soins ·n'a pas abou
t i à une meilleure réparti.: -· de 
l'équipement hospitalier sur :l terri
toire no.t:onnl. 

Applfquée par ·des [ <:? rvices adminis
tra til's n'ayant aucun souci de la p la
nification, elle a seulement créé des 
« rentes de situation ,, au profit 
des cliniques existan tes, même vétus
t-es, n'opposant aucune résistance 
au « capitalisme sa,nitalre i> et 
permettant le développement d'une 
<< spéculation sanitaire » (cessions 
onéreuses d'a utorisations ministériel
les). Quant au con trôle des Pouvoirs 
publics sur les établissemen t s prives, 
en particulier les mat,ernités, Il est 
t rès nettement insuffisant. 

(3 Le per sonnel m éclical des hôpi
taux publics est a la fois trop 'peu 
nombreux et trop peu présent. Il est 
aussi beaucoup trop ir responsable. 
Mais c'est surtout le personnel para
mécl '.cal qui fait le plus cruellement 
défaut. En part iculier, il exis te une 
pénurie dramatique d'infirmières qua
lifiées. 

© Les condit ions d'héberucment 
sont trop souvent lamentables Dans 
des locaux trop souven t vétustes et 
inadaptés, dans des :;a lles trnp sou
\ er,t Immenses et surpe~ip,e:-es, le ma
lade. mal accueilli et soigné à la hâ te, 
se sent isolé, perdu, C:lminué Le,-; 
consult ations externes sont trop sou
vent organisées dans àes conditions 
d'inconfort et de rapid'. té qui défient 
le bon sens et l'humanité. Enfin, 
dans la mesure 0ù 't?s arribulances 
n,anquent et où les servir.es cle garde 
sont plus ou moins bien asr;url-s, l'h ô
pital public n'assure pas sa mission. 

@ En outre, l es hospices dl' ·Jteil
Larcls, comme les hôpitaux psychia
•~r iques, sont trop souvent restés des 
lieux de ségrégation de type concc11-
tra tlon11aire, 

e Enfin lïnstallation et le fonc
tionnement de nombreux dispensaires 
sont défectueux ; certains sont de vé
ritables « usines à soins , . 

Or cLes services pilotes montrent que 
l'hôpita l public (ou la cl!nlque mutua
liste), à la double cond:tl,m de bén é
ficier des moyens nécessaires et de 
disposer d'un personnel de valeur, 
peuvent présenter des r éalisations re 
marqua.bles, tant sur le plan techni
que que sur le plan hum.1t·n 

c) ~n troisiè me lieu la multiplictté 
des rcseaux de protection de la santé 
et leu: incoordina tion, a insi que 1e 
cêi ractere concurrentiel des cabmcts 
méjicaux entre eux. d'une part tt 
de~ d:fférents types de médecin2 'en
t t!' eux, d'autre pa rt, entraînerr du 
gaspillaue. une désortentation des ma
lades, une moindre efficacité de la 
prévention et des soins. 

La prévention des maladies physl-

ques et des accidents du travail esr. 
d'ailleurs profondémer.t négligée da~s 
notre systeme capitaliste, exclusive
ment ~oucieux de (t rentabilité ~
Cette in,,ufflsance est considérabla-
1~1ent aggravée par l'abse.'.lce d'éduca
t!o1: sanitaire de la popula tian. 

Bref, la population française es•! 
loi11 d'être protégée clans sa santé, 
comme elle pourrait et comme 
elle voudrait l'être. En effet, com
me en témoigne l'augmentation 
de la part ,ies budgets ramilmu;; re
servée aux dépenses de santé, les in
dividus accordent une importance 
pr:oritalre au maintien et au réta
blissement de leur intégrité phy.,ique 
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"les attentes infinies dans les salles 
surpeuvlées des hôpitaux vétustes et 
des dispensaires - véritables « usines 
à soins '> - sont 1m défi au bon sens 

et à l'humanité. 

et psychique. Or l'infrastructure médi
cale et hospitalière ne permet plus de 
faire fa Cl' dans de bonn t:s condit:ons 
a ;8 croissance rapide ia cor.so:nma
tlon et des besoins. 

2) Menac:es du Pouvoir 
gaulliste 

Cette situation inquiétante risque 
encore d'être aggravée par la pol1ti
que gaulliste. · 

Le néo-capitalisme vet:t réduire le 
ccC,t du budget sanita:re <le la na
tion et introduire la notion de renta
bi lité dans la médecine, soumett.re la 
protection de la santé des individu., 
à lu loi du prof'.t. 

La t1:rhnocr:1tle gaull!ste veut lim1-
tër le prix c1e la santé, -=tlors qui? :a 
sr.nt.:i n'a pas de prix. Dans ·m rap
port r écent, le Haut Comité Médical 
a voulu introduire une dlst'nct:on an
tisociale et inhumaine entre les ma
lades « récupérables » et les mala-
1des « irrécupérables :i. pour la pro
duction. La Haute Administration dé
nonce la (t surconsommat'.on méd:ca
le » alors qu'il existe en réalité le 
plus souvent une (t sous-consomma
tion médicale :i. . 

En même temps, on assiste au dé
veloppement d'un capitalisme sanitai
r e, encouragé par les Pouvoirs publics. 
De nombreuses cl!n'ques et de nom
breux centres de soins sont créés par 
des groupements financiers. Les ca
pitaux, à la quête de débouchés fruc
tueux, s'investissent dans la médecine 
comme dans l'immobilier... ou ail
leur ! Ile!, le profit est ob~nu grâce 
a ux cot sations des assurés sociaux ! 

En fait, le développement des dé-



L es plans d'équipement ne soul pas rfoli sés. Ci-dessus : la << Cilé Hospitalière 'l> 

de L ille, premier centre hospitalier univ ersit aire de France (prototype unique 
penc/ant dix ans !) également ci té universitaire et école d'infirmières. 

penses cle santé est inéluctable : aug
mentation de la populat:on inactive .. 
jeune et âgée ; augmentation du 
coûL de.~ thérapeutiques avec les pro
grès de la s::ience. augment ::i.t'on du 
nombre ries agen t.s médic.:tux avec 
l'uiilisa t;on cle techniques complexes 
LA vrn REVIENT PLUS CHER QUE 
LA MORT. C'est pourquoi ce dévelop
pement est également souhr.litable. 
L'augmenLa tion clu niveau de vie en
traine un e augmentat' on plus rapid~ 
.des dé penses d2 santé qne des autre. 
dépenses et il vaut mieux pour une 
collectivile consacrer des sommes im
portanies à la protection Je la santé 

eL de ses membres qu'à l'alcool. au 
t.abac. a u tiercé ... ou à la force de 
frappe ! 

Il serait également vain de penser 
qu 'une diminuticn des revenus des 
msclecins sera;t de nature à dégag~r 
les ressources financières néces~itées 
par la réalisat ion du dcoit à la pro
tection ,:e la santé. 

En effet, les honoraires médicaux re
!)réscnteut une part relativement fr,1-
lJ.le des prestations en nature servies 
par la Sécurité- Sociale, les deux prin
cipaux po~Les de dépenses étant cons
titut~s par les frai,; pharmaceutiques 
eL les fr :i. is d h ospilali!:'ation (lJ . 

I ll.a - Priricipes if1 3oriern,to1tion 
et d, 9 oictioui 

A) Bases fonclamenh,des 
l) La médecine que le P S.U. pré

conise , ce n'est ni la médecine tr:J
ditionne lle, dite libérale, « médeci
n (:j de papa "· qui est dépassée 
par l'évolution générale, ni une 
médecin,e pseudo-sociale. médecina 
au rabais. de type militaire, bureau
cratisée. anonyme et rapide. qui ne 
correspond pas au désir des Fran
çais. 

De même que l'entreprise publi
que d'aujourd'hui ne représente 
pas l'entreprise socialiste de de
main. de même l'hôpital public 
d'aujourd'hui ne représente pas 
l'hôpital socialiste de demain. 

. La médecine socialiste pour la
quelle lutte le P.S.U., c'est une mé
decine de quali té, scientifiq ue et 
humaine, pour tout Je monde ; c'est' 
le droit à la santé dans la dignité 
- qui implique la liberté de choisir 
son médecin pour le malade, la Ji~ 
berté de prescription pour le méde
cin, la discrétion professionnelle 
dans l'intérêt du malade. mais qui 
exclut la « libre entente des hono
raires "• source d'un double sec
teur dans la médecine, pour les ri
ches et pour les pauvres. 

(1) En 1963 les prestation.~ de l' Assu
r~.nce Malaclle se décompo:,alrnt de ln 
nrnnière :;utvante · 12 p. 100 pour les ho
noraire., des médEcins (y comp1is ceux 
des hôpitaux publics) et des auiclltaires 
médicaux ; 7 p. 100 po0:r les honoraires 
chirurgicaux <y compris ceux des hôpi
taux publics) ; 21 p 100 pour la phar
m, cie ; 31 p. 100 pour l'hospitallsatlon. 
etc .. 

Ll part revrnant aux seules dépenses 
de la médecine praticienne, calculée pour 
1961. ne correspond qu'à 5 p. :oo de l'en
semble des prestations des Assurances 
Sociales. 

Ma:lg,6 les a ffirmations des dé
fenseu?s do !cl médecine libérale. 
ces gara n ties n'exis tent pas dans le 
cadre c1ctue l car e lles sont freinées 
par des considérations financières ; 
elles ne peuvent vraiment s'épa
nouir que dans le cadre d'une mé
decine socialiste. 

Certes, le choix du médecin par 
le malade est souvent guidé par 
des considérations pratiques non 
scientifiques. mais il faudra toujours 
réserver au malade la possiblité de 
récuser un médecin et ce, à tout 
moment. 

Certes. la liberté de prescription 
ne peut pas être licence ou anar
chie, mais il faut préserver pour 
chaque médecin la responsabilité 
de la conduite du traitement et la 
possibilité d'adapte r la nécessité 
scien tifiq ue aux conditions psycho
logiques e t sociales de chaque ma
lade. 

Enfin, le respect du st:..cret profes
sionnel s'appuie sur la double insti
tution d'un c::irnet de santé, pro
priété personnelle de c~acrue indivi
du et d'un dossier médi~al détenu 
par la maison médicale. 

2) ·L'organisation médica le e t sa
nit:.1ire doivent avant tout concou
rir à prévenir la maladie (physique 
et psychique) avant même d'avoir 
à la guérir. ce qui implique notam
ment une liaison org::mique perma
nen te entre l'organisation el la dis
tribution de la prévention et des 
soins. 

3) La santé est étroitement liée 
aux conditions de vie et à la politi
q•1e sociale. 

Il n'est pas de p01itique sanitaire 
concevable sans politique du ~ge· 

1. . d l'urbanisme 
ment, sans po itique e d de 
( t paces verts, ca re 
transpor s, es . . de l'éduca-

vie, etc.), sans pobhque . i e 
tien (!~ lutte contre la maladie ex g 

• • m) sans un niveau culturel mimmu ' 
politique de !'information. ~ans ~;~ 
!ilique agricole (reconversion . 
vignobles), sans politique s~c:ale 
(durée et législation du travail. '{°:" 
vail féminin), sans politique des _oi
sirs et des sports, sans une atten!!0 n 
particulière apportée ~e _ r;iamer~ 
non pas répressive mais reeducah
ve à certains problèmes tels ';lue 
Ja délinquance juvénile, la proshtu
tion. la drogue, J' alcoolisme, l' avor
tement, etc. 

4) Enfin, le coût financier de la 
protection de la santé doit ê tre ac
cepté par les Pouvoirs publics. _Il 
n'Est pas possible d'obtenir une m~
decine de qualité sans moyens h
nanciere considérables. 

Etant donné les causes inélucta
bles d'augmentation des dépens-zs 
àe santé, le taux de croissance des 
« charges sociales " doit être supé
rieur au taux de croissance du re
venu national. 

De plus, un choix n e peut man
quer de se poser. entre dépenses 
médico-sociales et autres dépenses 
(notamment. mais pas seulement. 
militain,s) au sein du budget de 
l'Etat. de même qu'entre consom-

. 'ndividuelle et consomma-
mation 1 • d b d 
. oci'alisée au sein u u get 

tion s dé . 1 (par exemple entre pen-
natJona , d . 

d Santé et depenses e Jeux 
sea e 
ou de boissons). 

B) La réalisation 
d'une médecine soc}aliste 

exige la poursuite 
des obiectifs généraux 

suivants : 

1) Socialisation des pôles d; d~
. t·on e'conomique de la medec1-m1na 1 , bl' 

( •r plus loin) el des eta 1sse-ne voi 
menls privés de .s:olns et de repos. 

2) Suppression progressiv~ des 
structures commerciales et ,:ir!Jsana
les de la médecine et de la ~har

. . remplacement progressif du mac1e . , , 
paiement à J'acte p':r une re-:-nune-

t ·on forfaitaire lixee dans le ca-ra i . 1 • 
d de conventions nat1onc: e.;, re-

re f · 1•· t' ~ t gionales et locales. En ail, m ere 

d malade, comme celui du méde-u . . 
cin. demande que ce dernier ait un 
statut de cadre salarié. 

3) Création d'un Service social de 
santé à gestion démocratique. 

4) Gratuité des soins, médica
ments el appareils sans mise de 
fonds préalable ; 

5) Financement du sy.stème par 
une juste répartition des charges 
sur l'ensemble d,= la population. 

Objectifs in1,n1édiats 
La réalisat:on de ces objectifs gé

néraux n'es t pas possible sans de pro
fondes réformes de structure, étant 
donné la complexité des problèmes 
soulevés et lïmportance des intérêts 
mis en jeu. 

Toutefois, l'urgence et l'acuité de 
ces problèmes nous imposent de par
t iciper à toutes les batailles actuelles 
•défensives et offensives, car nous ne 
pouvons accepter même provisoire
ment ni régression, 1ù médiocrité 
clans la distribution et dans la qualité 
des soins. 

C'est 7Jourquoi le P.S.U. lut\!e dès 
m aint enant : 

- ,contre les restrictions des 
droits des assurés sociaux ; 

- contre les discriminations en
tre les malades et les maladies ; 

- contre toute atteinte à la 
protection de la santé et des indi
vidus eL de la collectivité ; 

- contre l'envahissement du 
capitalisme sanitaire. 

Mais cette bataille défensive est 
liée à un-e bataille offensive pour : 
~ L'cmgmentat ion cle la part du 

budget sanitaire dans le budget de 
l'Etat et dans le budget national ; 

O L'augmentation de la capacité 
cl'accueil et l'amélioration cles condi
tions cl'hébergement dans les hôpi 
taux publics ; la création rapide des 
Centres hospitaliers universitaires, 
notamment dans la région parsienne; 
la multiplication des postes médicaux 
à plein temps et dans les conditions 
de travail valables ; la division des 
grands services ; la constitut'.on 
d'équipes autour des chefs de service ; 
le développement de l ' hos11italisation 
à clornicile. 

G L'amélioration clu r ecrutement et 
cles conditions de travail des infir
mières et du personnel médical auxi
liaire comportant : 

- la nationalisation des écoles 
d'infirmières, d·ass!stantes sociales 
d'auxiliaires médicaux et lem! 
transformation en Instituts Uni
versitaires de formation profes
sionnelle avec gratuité des études 
et pré-salaire ; 

- l'accès à la carrière d 'infir
mière par la formation profes
sionnelle des adultes · 

- l'humanisation dés conclltlons 
·de travail du personnel hosp1ta l'.er 
par une emba1!che massive per
mettant un allegement des horai
res et cles cadences et une alter
nance acceptable des jours cle re
pos et des congés, par la c1·éatlon 
d_e nombreuses créches, de garde
nes et, de logements, par la possl
billté d'un perfectionnement pro
fessionnel permanent. 

G) Le recrutement d'un personnel 
hautement qualifié sur le plan médi
cal comme stu: le plan adm 'nistrat.if. 
pour la . dlrect1on des établlssements 
hospitaliers. · 

0 La réfo~m.e des études médicales. 
Lf!- crise generale de l'Enseignement 

superl_eur se traduit également dans 
!'Ense1gi:ien~en~ médical : formation 
m~daI?tee _a ! exerc·~e professionnel, 
u_mcitA: pénn:ee du dtplôme de méde
cin .. fe_odalltés hospitalières et un1-
vers1ta1res, toute-puissance des « pa-

t rons », prédominanc-2 de l'~nse·gne
ment magisir:1! n 1r l'enseignement 
pratique. etc. 

Le désarroi cles étudiants s·expll
que par cette crise, p 'lr l'incertitude 
qui pèse sur 1-eur avenir ec par l'ap
plication a narch ·que de la ré forme 
hosoitalo- universita ire. Celle-ci cons
t itu·e cependant, dans son principe, 
un élément de progrès et elle doit 
recevoir les moyens matériP!!' et le 
nombre d 'enseigna nts 1u; permett~ult 
de répondre vraiment à son but : 

- les Facultés · de médecine, or
ganiquement liées aux autres éta
blissements universitaires et aux 
centres hospJtallers rég'onaux, dol
vent offrir un enseignement diffé
rencié , conduisant soit à la recher
che médicale, s;,:;lt à l'exercice mé
dical, soit à l'aclmin:stration sani
taire ; 

- les travaux en petits groupes 
dirigés par àes assistants doivent 
être développés ; 

- des équivalences doivent être 
admises pour le corps er.seig11::mi 
entre titr es médicaux et titres dé
livrés par d autres établissements 
scientifiques ; 

- la formation clinique des fu
turs praticiens doit êtrë améliorée 
et l?!ts. clo'iven_l e~:~rcer des respon
sabil'ltes hosp1talzeres ; 

- leur formation psychologi
que et l eur encaclrement doivent 
etre renfo1:c~s afin r.ue les malades 
soient tra_1tés avec le resp~ct qui 
leur est du ; 

- ils doivent égalemen t recevoir 
un~ f ormation _économique, socio
logique et adm:nistrative · 
• _ ·;- leur _e.1,-périence prati~ue doit 
etre e larg1e. avant leur propre lns
tallatlon par un s tage dans un 
Centre de santé ou clans une Mal-

La santé e t z . 
<mx co11c1tttons J ttee 

e ravail ..• 



so~ méd~cale ha9ilitée à cet effet . 
étude~n~?\,~flo~!ITita~i_sation des 
vent permettre d''l _d_etudes doi
tement à d e _arg~r le recru
auxquell es .categones soc'.ales 
leurs q;; If medeci·ne (ainsi d'ail
dentaire) estju~ha,1:macie et l'art 
quement interdi(i ~t~~-~ent pratl-
1~ nombre des étÙdiant ~ugmenkr 
t1on de l'augmentation ~ en fonc
sommation médicale P _e la con-• 
les années à venir . rPvue pour 

-:- d_e même des congés avec 
mam_t1~n du salaire doivent être 
accordes aux membres partlcuJ;ë
ren_1ent. Q!lalifiés des professions 
para-med1cales, qui désirent s'en~ 
gager da~s les études médicales . 

les . ecol~s. dentaires doivent 
être nat10nallsees et transformées 

~ 

Le P.S .U. preconise une médecine qui 
ne soit ni « la médecine de 7Japa » 
ni la médecine pseu.do- sociale de type 

militai re ! 

en Instituts de spécial'.sation des 
Facultés de médecine. 

e> L'augmentation des crédits con
sacrés à la r echer che scien tif i que, 
trop souven t abandonnée actuelle-
111'.èT,t à l 'initiative et à l'emprise de.:; 
laboratoires pr'.vés. 

G) L'encouragemen t aux f onnu.!.;.S 
collectives d'exercice cle 1a mé::recinr, 
principalement dans les regio11s défa
vorisées et dans les grands ensem
bles urbains ; éventuellement avec 
l'aide des munidpalltés et de la Sé<:G· 
ri té .Soc:·a 1e. 

- Médecine de groupe, c'est -à
dire a~sociat ion de médecins d'une 
mème discip line ; 

- Mé>é ecine d'équipe. c·est-à
dire association de médecins de di
verses spécialités ; 

- Centre de santé, sans but lu
cratif, avec participation des mé
decins à la gestion. 

Q) L 'ext ension d u svs•!ème conven
t ion nel et son amél"ioraiion par l::i sa
tisfaction des r evendications présen
tées en commun par les a:::surés sociaux 
et les médecins : st atut clu méderin 
conventionn-é ; recoun ais~:1nce d'une 
promotion interne fondée sur l'ensei
gnement post-universitair e. 

Q La généralisa t ion du tiers payant, 
pour les médicam ents . an a lyses, ap
pareils e t l'amé liora tion dn rembour
se,ment des frais méd:canx et phar 
maceutiques (Je t icket moclératem du 
régime général do it êtr e ramené à 10 
p. 100 et totalem~n~ supprimé . da'l1S 
de nouveaux cas m ed1caux et sociaux : 
pu·sonnes âgées, familles nombreuses, 
mères seules . bas revenus). 

• Le libre choix du p1:a ticien potJr 
les ressort'ssants des regnnes spe-
clux. . 

• L'extension progressive de la Se
curité Sociale à l'ensemble de la po-
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pulation et l'institution d'un vérita
ble revenu de remplacement en cas 
d'incapac:té physique ou psychique. 
. • Le développement, la revalorisa

tion et la coordination de la préven
tion (hygiène scolaire, protection ma
ternelle et Infantile, hygiène mentale, 
lutte cont.re la tuberculose, accidents 
de la route, etc. ; la création d'un or
ganisme autonome d.e médecine du 
travail (actuellement entre les mains 
clu patronat) ayant pouvoir d'animer 
efficacement la lutte contre .es ma
ladies professionnelles et les accidents 
eu travail. 

G La promotion de l'enfance ina
daptée : développement d'un équipe
ment spécialisé et recours aux place
ments familiaux · création de consul
tations ambulato'ires médicales, psy
chologiques et pédagogiques ; contrô
le réel des Pouvoirs publ:'cs sur les 
Maisons d 'enfants existantes, etc. 

. (8 Le maintien le plns prolongé pos
sible des personnes âgées dans leur 
cadre habituel, grâce à une multi
plication des a:des familiales et des 

foyers de quartier et la transforma
tion des hospices de vieillards en mai
sons de retraites de dimensions hu
maines et suff'.samment nombreuses 
pour satisfaire aux demandes. 

• Développement considérable de 
la r écidapt ation fonctionnelle et clil 
r eclassement professionnel à t ous les 
niveaux de la maladie et cle l'hospita 
lisation. 

O La J:berté d'informa_tion et d'~t
titude sur la rnaternite volontaire 
(pla·nning familial) . 

Mais cette bataille offensive, mobt
l ,sant ensemble travailleurs de la 
santé et usagers, do'it elle-méme dé
boucher snr cles perspeo~ives à plus 
long t erme. La lutte pour !es objec: 
t ifs immédiats du programme sante 
fait partie Intégrante de la lu tte ct·en
semble contre le régime ; elle aboutit 
à une remise en cause du système. 

Elle ne peut que s'enchaîner av~c 
les luttes pour un régime de t~-a~s1-
tion vers le socialisme et la cr-eat10n 
d'un service social de santé. 

IV. - Un progrci,nme cohérerit 
La fransi~ion vers 

le socialisme 

1) Caractère de ce tle transi lion. 
La transition vers le socialisme 

verra donc la constitution d'un ser
vice social de santé qui aura pour 
mission de mettre en œuvrè la po
litique sanitaire et d'assurer la ges
tion du patrimoinè sanitaire de la 
nation. 

Mais la transition devra s'effec
tuer par é tapes. La mise en œuvre 
d'une politique socialiste de la san
té exige des choix économiques. 
Elle est donc liée à la planification 
démocratique. 

A chaque étape de la croissance 
é conomique et du progrès social 
doit correspondre une étape dans 
lo: constitution du service social de 
san•ié . La médecine socialiste se 
développera en rapport avec le pro
cessus général de socialisation éco
nomique. Les é tapes successives 
permettron t d'éviter les tensions et 
les inadaptations. 

2) Les é tapes vers le socialisme. 
Bien q u'il ne soit pas possible dès 

maintenan t de pré voir tous les dé
tails du déroulement chronologique 
e,mct, les premières étapes v iseront 
à a ssurer l'infrastructure indispen
sable et l'équipement en hommes 
(médecins e i personnel sanitaire) 
pour lesquels certains délais sont 
nécessaires, ainsi qu'à promouvoir 
les réformes qui seules permettront 
d'atteindre d es points de non retour 
vers les structures du passé. 

a ) Réolisa tion ou pa rachèvement 
d es mesures d é jà réalisab les immé
d ia te men t : 

- Equipement hospitalier ; 
- Extension de la Sécurité So-

ciale à J' ensemble de la popula
tion ; 

- Réforme el démocratisation 
de l'enseignement médical ; 

- Augmentation du nombre 
des médecins en fonction d'étu
des prévisionnelles ; 

- Formation et recrutement 
de pen:onnel para-médical. Edu
cation sanitaire permettant à la 
population de tirer le meilleur 
parti de la nouvelle organisation. 
Elle sera J'œuvre des médecins, 
des assistantes sociales, des en
seignants, etc. 

b ) Mise sur pied d es s tructures 
démocratiques du Service social de 
santé qui aura dès lors pour mis
sion d'animer les tran.dormafrons, 
d'en contrô!er la réalisation et de 
les prendre progressivement en 
charge. 

c) Socialisation des pôles d e do
mination économique dE: la méde
cine : 

_ Industrie pharmaceutique 
et pharmacie en gros ; 

' _ Fabrication d'appareillage 
médical : 

_ Editions médicales ; 
_ Sociétés capitalistes à acti

vités sanitaires ; 

- Etablissements thermaux. 
d) Regroupement de tous les or

ganismes de médecine p ublique 
(hôpitaux, dispensaires, Centres de 
diagnostic ou de soins, etc.), de 
quelques régimes qu'ils soient (hô
pitaux d'Etat, établissements com
munaux, régimes miniers, etc.). 

e ) Socialisation et prise en charge 
par le service social de santé des 
cliniques et établissements privés. 

f) Création de maisons médicales 
(de quartier, de communes, de can
ton) soit par aflectation des an-ciens 
dispensaires ou des petites cliniques, 
soit par construction de nouveaux 
bâtiments. 

Ultérieurement, les cabinets pri
vés médicaux et para-médicaux se
rcnt à leur tour progressivement in
tégrés dans le Service social de 
santé ; les installations seront ra
chetées, le corps médical et les pa
ra-médicaux seront invités à entrer 
dans le Service social de santé. 

Le linancemenl du Service social 
de santé au cours de ces différen
tes étapes sera assuré par partici
pation aux recettes de la Sécurité 
Sociale dont J' assiette des cotisa
tions aura été transformée. 

Ainsi coexisteront pendant un 
certain temps un secteur public et 
un secteur privé, également finan• 
cés par la Sécurité Sociale. Mais 
il est évident que l'Etat devra aider 
au développement du Service social 
·de santé , en particulier pour les in
vestissements. 

Une solution socialiste : 
le Service social de santé 

Le Service social de santé est un 
service public chargé de la pro
tection de la santé de la nation, uni
fié, décentralisé, géré démocrati
quement à tous les échelons par des 
conseils triparties, responsables du 
personnel et de l'équipement sani
taire. assurant un fonctionnement 
coordonné des différentes activités 
médicales financés par l'impôt. 

l) Str,udures 

A. - li e31 unifié : 

L'intégration progressive des 
structures anciennes permet une 
meilleure utilisation des établisse
ments et du personnel en : 

- Regroupant tous 1es établisse
ments sanitaires (ex-privés. ex-pu
biic:s, ex-généraux et ex-spécialisés, 
elc.) ; 

-·- Redistribuant rationnellement 
leurs missions ; 

- Transformant les établisse
rr.ents hospitaliers qui sont actuelle
ment des établissements publics à 
caractère communal en établisse
ments publics à caractère national, 
faisant partie du Service social de 
santé ; 

- Regroupant tout les personnels 
sanitaires (médicaux, para-médi
caux, techniques, administratifs, 
etc.), des dilférentes branches {pré-

La sant é est également liée aux 
con ditions de vi e. 

vention et soins, médecine générale 
et spécialités, médecine praticienne 
et hospitalière). 

B. - IL EST DECENTRALISE 

Chaque échelon est régi par un 
« Con,seil de santé " compétent 
pour le territoire correspondant. 

• Le Conseil national de la s,.:mté. 
Il est chargé de la définition de 

la politique sanitaire nationale 
(dans le cadre des directives fixées 
démocratiquement par les organes 
politiques responsables) et du con
trôle de son application sur l' éten
due du territoire national ; il assure, 
]Cl gestion des établissements et ins
titutions à caractère national ; il 
veille à la coordination à l'échelon 
national (personnel. établissements, 
équipements). 

Gt Les Conseils reg1onaux e t d é 
parte mentaux de sanl6 ont les 
mêmes prérogatives sur l'étendue 
de leurs territoires respectifs et gè
rent direclemEnl le3 Centres hospi
taliers universitaires et les Centres 
hospitaliers. 

• Les Conseils de district de san
té, soit pour un arrondissement, soit 



~ 

... Il existe une venurie dramatique 
de personnel paramédical . 

pour une commune (selon l'impor
tance de la population) ont les pré
rogatives correspondantes et gèrent 
directement la ou les cliniques pri
maires de district. 

e Enfin les Maisons médicales, 
qui constituent l'échelon de base du 
S ervice social de santé . ont leur au
tonomie adminis trative et leur pro
pre Conseil de gestion. 

C. - - IL EST DEMOCRATIQUE : 

Les Conseils de santé sont consti
tués à tous les é chelons s :.i r la ba se 
èu tripartisme, a ssurant la repré 
sen tation : 

- de l'Etat ou des collectivités lo
cales ; 

- des usagc.rs (Sécurité Sociale, 
mutualité, a s:;ocia iions de mala des 
penda n t une certaine i:;ériode, puis 
représentan ts élus) ; 

- du p ersonnel médical. para
mé dical, a dministratif. etc. 

L"é lection est fa ite au suffrage d i
rect pour les Conseils de ges tion des 
Maisons médica le.;, cm suffrage in 
direct pour les éche lons supérieurs. 

D. - INFRASTRUCTURE 
MEDICALE ET HOS?IT ALIERE 

Elle est a ins i constitué e : 
- Institutions na tiona les spécia

lisée-s ; 
- Centres hospitalie rs universi 

taires (un ou plu~ieu rs par région, 
selon l'importance de la popula
tion) ; 

- Centres hospitaliers (un ou 
plusieurs par dépa rtemen t) ; 

- Cliniqu es primccires : e lles so::-it 
11;:baines (par qucrtier ) o u rurales 
(p ar canton). Ce so;:it le.; a nciennes 
clin:ques privées ordin c1ires. les a n
cie ns hôpitm·x publics ordinaires, 
les anciens hôpi:a ux ru1 a ux ; 

- Maü:ons médicales : de quar
tier, de commune, de can ton. 

2} Equipement : 

A. - ETABLISSEMENTS 
HOSPITALIERS 

- Une politique de cons truction 
hospitalière est poursuivie réguliè
rement, qui tend, dans le cadre 
du Flan r.ational e l de s plans ré
g ionaux. à satisfaire !Es besoins 
quantitatifs et qualitatifs e t à amé
nager au mieux l'espace géogra
phique dans le domaine sanitaire ; 

- Une politique de formation 
des personnels hospitaliers Est me
née parallèlement. L'aspect psy
chologique e t humain de la ma la
::lie fait l'obje t d'une éducation sys
tématique de tous ; 

- L'équipement hôtelier est ra-
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dicalement transformé : chambres 
individuelles, diététique, visites et 
accueil des familles: 

B. - MAISONS MEDICALES 

Elles doivent comporter : 
- un équipement administratif 

(archives, secrétariat) : 
- un équipement médical (avec 

radiologie el éventuellement labo
ratoire) ; 

- un personnel auxiliaire (infir
m1eres, kinésithérapeutes, assis
tantes sociales, puéricultrices) : 

un équipement dentaii-e ; 
une officine pharmaceutique . 

3) Fonctionnement 

A. - MEDECINE HOSPITALIERE 

Sauf pour les Centres hospitaliers 
universitaires, axés sur l'Enseigne
ment et la Recherche, médecins 
hospitaliers et praticiens d es Mai
sons médicales font partie d 'une 
même équipe, dans un secteur 
géographique donné, a ssurant 
ainsi une grande homogén éité en
tre les deux types de soins. Les 
médecins hospitalie rs sont cons ul
tants à la Ma ison mé dicale et dans 
les cliniques primaires. Les prati
ciens des Ma isons médicales a ssu
ment, dans la mesure cl , s possibi
lités, des respo nsabilités hospita 
lières ; leu r indé penda nce te chni
que vis-à -vis du chef de service 
hospitalie r e st totale lorsqu 'ils exer
cent à la Maison médica le. 

La liber!É d u choix de l'hôpital 
par le malade es t reconnue. 

B - MEDECINE PRATICIENNE 

0 Le médecin praticien hénélicie d e 
l'organisation mat::rielle du p erso n
nel p ara -médical et d u secrétariat 
a dmin is'!ratü de ia Ma ison méd ic.:::tle , 
pe ur les const1ltations e t de la clin i
que primaire p our l'hosp italisa tion. 

Débarrassé des tâches in g ra tes 
qui l'accabl:,n l crc:luellement. il re
trouve le rôle p rééminent q ui ç{oit 
luï revenir ; il-peut faire la synthèse 
àes avis des spécialistes et remplir 
pleinement sc,n rôle de médecin de 
famille : de ph1s il p eut être un hy
giéniste el un éducateur sanita ire 
dcms le secteur où il exerce. Enfin, 
tmvaillcrnt selon un horcrire rég ulier 
el jouissant dos moments de déten
te indispensables à let culture et à la 
v10 familicdo. le médEcin peul com
pléter ses Ct)nno:isscmces a u fur et à 
mesure des progrès de la médecin e , 
e!. s'il le souha ite, se spécialise r tar
divement. 

0 La liber té de prescription du 
médecin est entiè re (nous avons vu 
q u 'il aura reçu une formation éco
nomique e t sociale lui permettant 
de jug er des incidences fina ncières 
de ses aclesJ. 

Le secre t professionnel es t rigou
re usem·ent respecté. 

La libe r té de choix du médecin 
par le m.:xlade est possible : 

- entre les médecins d'une 
même Ma ison mé dicale ; 

< 

p,., 
!>'\(.. 
h:--.,., 
! ., 
::... . ..... 

- entre les Maisons médicales 
d'un même district. 

• De :nême en raison de la n~
cessi lé du trava il en équipe, le m~
decin doi t pouvoir choisir sa Mm
son médicale. 

La rém uné r,:ilion de l' omniprati
cien e t . du spécialiste est forfaitaire, 
mais elle est en rapport avec so~ 
crédit auprès des malades, . se~ ti
tres universitaires et hosp1tahers, 
ses travaux scientifiques, son a~
cienneté, sa participation à l'Ensei
gnement post-unive rsitaire. 

géré avec une complète autono-

mie). d. d I S_._ 
_ L'assurance mala 1e e a •· 
'te· Sociale a cessé progressive-cun . 

ment de fournir les prestatrons en 
nature et a été remplacée par le 
Service social de santé. . 

_ Il est créé un nouvel orgarus
me soc ial assurant les différents re
venus de remplacement : 

_ _ indemnités joumahères (ma-
ladie, accident de tr~ail) ; 

_ Prestations fam1hales ; 
_ Chômage, vieillesse. 

Il existe donc d eux services pu-

- MORTALITÉ PAR TUBERCULOSE TOUTES FORltES. 

P ARIS 1955-1958. . . 
TAl'X POl'R 1.000 SUJETS DE TOUS AGES. 

Omoins de 20 
(: :::)20 à 24,9 

~ 25 • 29,9 
~ 30 à 34,9 

3 5 à 4.0 
La tuberculose f r appe surtout les quar tier s populatr es. 

0 La Maison médica le doit être 
le point de jonction à l'échelon lo
ca l entre la médecine préventive e t 
la médecine· de soins, ainsi : 

- le p édia1re est également 
responsa ble de l'hygiène sco
laire ; 

- un praticien qualilié dans le 
groupe doit contrôler la protec
tion maternelle e t infantile : 

- le psychiatre anime la pro
phylmcie men tale ; 

- le phtisiologue est égale
ment chargé de diriger la lutte 
antituberculeuse ; 

- da ns toute la mesure com
patible avec la technicité des 
problèmes et les con.:litions loca
les, un omnipraticien participe 
également à la m édecine du tra
vail ; 

- le chirurgien-dentiste fait la 
prophylaxie des affections dentai
res à l'école , etc. 

4 ) Financement : 
La g ratuité des soins, des mé di

caments et des appareillages est to
tale. 

Le budget d u Service socia l de 
san té est financé par l'impôt (et 

blics parallèles gérés l'un et l'au
tre démocratiquement : 

- le premier pour les prest~ 
lions en nature ; 

- le second pour les prestations 
en espèces. 

CONCLUSION 

Cet ensemble progressif de me
sures doit être pru; non dans un 
sens coercitif, mais dans un sens 
dynamique en a ssociant les usa
g ers , les m édecins e t le personnel 
sanitaire à ce tte grand-e œuvre : 
l'organisation de la santé et en 
donnant à ces derniers les moyens 
d'y travailler. 

Sa réa lisa tion demandera la mo
bilisation de tous les groupements 
intérersés : profe ssionnels et étu
diants, a gen ts hospitalie rs, syndi
cats de trava illeurs. organisation~ 
C:e ma la des, familiales et mutualis
tes, Sécurité Sociale, partis politi
ques se réclama nt du socialisme. 

De plus l'harmonisation des ré
g imes sociaux europé ens prévue 
pour 1970 nous impose d'œuvrer 
en liaison a vec les groupements cor
respondants des autres pays d'Eu
rope. 

Ainsi serait assurée la lutte con
tre l'inégalité sociale devant la ma
ladie et la mort qui est un des as
pects de la conquête du bonheur. 

Chaque semaine 

LISEZ 

TIHBUNE 
SOCIALISTE 

Un bureau d'accuei l de la Sécurit é sociale. 
l'hebdomadaire du P.S.U. 


